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AUTORISATION DE PRISES DE VUES ET DE DIFFUSION D’IMAGE À L’ÉCOLE 

 

 De nombreuses activités pédagogiques conduisent les écoles à réaliser des photographies ou des vidéos 

sur lesquelles apparaissent des élèves. L’école peut également être sollicitée par les communes ou bien la presse. 

 En application de la loi informatique et libertés et des règles de protection des mineurs, les légendes 

accompagnant les photos ne communiqueront aucune information susceptible d’identifier directement ou 

indirectement les enfants ou leur famille. 

 La loi nous fait obligation d’avoir l’autorisation écrite des parents pour cette utilisation. Aussi, nous vous 

serions reconnaissants de bien vouloir remplir le tableau ci-dessous. 

L’équipe enseignante. 

Nom et prénom des responsables légaux : Nom et prénom de l’élève concerné : 

Mère :  

Père : 

 

ÉCOLE 
Je donne mon autorisation pour la prise de vues et de diffusion de photographies de 
mon enfant dans le cadre : 

OUI NON 

dans le cadre des activités scolaires   

dans le cadre des sorties scolaires (sportives ou culturelles)   

du site internet de l’école (opérationnel depuis septembre 2016)  pour illustrer les 
productions écrites des élèves 

  

d’une correspondance avec une classe d’une autre école   

des bulletins communaux de Saulon-la-Rue et Saint-Philibert   

d’un article du Bien Public (version papier et/ou internet)   

d’exposition   

de la distribution aux familles des photos sur clé USB en fin d’année scolaire   
 

     

 

Fait à ………………………………………………………………, le ……………………………………. 

    Signatures des responsables légaux : 


